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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.3.1.
Référence : SCGM-17, doc. 3, page 1, ligne 18 :

Demande :

a) Doit-on comprendre que les chiffres montrés sur cette ligne représentent les pertes de revenus occasionnées par les interruptions ?

Réponse 

Non, les chiffres de la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) représentent plutôt des revenus potentiels non réalisés.

Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.3.1.
Référence : SCGM-17, doc. 3, page ligne 18 :

Demande :

b) Dans l’affirmative, veuillez expliquer où l’on retrouve les informations équivalentes au tableau montrant le sommaire par tarif (SCGM-17, doc. 2).

Réponse 
Les informations de la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) sont comprises dans le tarif 5 du tableau sommaire par tarif (SCGM-17, document 2, page 1, ligne 4).
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